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Conseil, le Directeur général a la responsabilité générale et le pouvoir de

diriger les travaux de l'Organisation. Sous l'autorité et le contrôle du

Conseil, le Directeur général est responsable de l'engagement, de l'organi-

sation et de la direction du personnel.

4. Dans l'accomplissement de leurs devoirs, le Directeur général et le

personnel ne peuvent solliciter ni accepter d'instructions d'aucun gouver-

nement ni d'aucune autorité extérieure à l'Organisation. Ils doivent

s'abstenir de tout acte incompatible avec leur situation de fonctionnaires

internationaux, et ne sont responsables qu'envers l'Organisation. Chaque

Membre s'engage à respecter le caractère exclusivement international des

fonctions du Directeur général et du personnel, et à ne pas chercher 'à les

influencer dans l'exécution de leur tâche.

5. Le personnel est nommé par le Directeur général, conformément aux règles

& fixer par la Conférence sur recommandation du Conseil. Les nominations aux

fonctions de Directeur général adjoint sont soumises à l'approbation du

Conseil. Les conditions d'emploi du personnel sont conformes, autant que

possible, à celles du personnel soumis au régime commun des Nations Unies.

La considération dominante dans le recrutement et la fixation des conditions

d'emploi du personnel doit être la nécessité d'assurer à l'Organisation les

services de personnes possédant les plus hautes qualités de travail, de

compétence et d'intégrité. Sera dûment prise en considération l'importance

d'un recrutement effectué sur une base géographique large et équitable.

6. Le Directeur général agit en cette qualité à toutes les réunions de la

Conférence, du Conseil.et du Comité des programmes et des budgets, et remplit

toutes autres fonctions dont il est chargé par ces organes. Il établit un

rapport annuel sur les activités de l'Organisation. En outre, il présente à

la Conférence ou au Conseil, suivant le cas, tous autres rapports qui peuvent

être nécessaires.


